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SAISON 2023/2024 

 

 

 

 
Approuvé par le Comité Directeur du 06/01/2024 

 

Réunion du 2/10/23 en visio 

 

Présents : M. ROSCOUET, Présidente CRT, JP. BASSET, B. CERVETTI, M. GESLIN, J. 
LAMY. 
Invités : C. DUBOIS, K. LEMAINTEC, S. MAROUTEAU, M. VAUTIER. 

Excusés : F. CANTAMESSI, F. LAGARDE, O. PREVOSTO. 
 
Début de réunion à 20H30 
 
 
 
Introduction : 
La Présidente rappelle que les Volleyades se dérouleront à Angers et que l’IDF peut y envoyer 
4 équipes par genre. Pour rappel aussi l’organisation 2025 échoit à l’IDF et la Commission 
Organisation doit s’y atteler rapidement. C. DUBOIS indique que le CREPS pourrait fournir 
entre 6 et 8 terrains. A 8 terrains on traite un genre. Lorsque le 92 les avait organisées il avait 
fait en sorte de tout implanter le long d’une ligne de métro. Il serait bien de s’en inspirer. Le T10 
va jusqu’à la Cité U. 
Marie introduit K. LEMAINTEC, notre nouveau CTS. Ce dernier présente rapidement son 
parcours et se dit satisfait d’arriver sur une terre de volley comme l’IDF. 
 
 

1 – POINT SUR LES CRE 
 

1.1 Indoor 
On a reçu le devis pour le stage de Toussaint, on arrive à des coûts de salles prohibitifs : 1,4K€ 
pour les 2 salles de cours ! Le stage débutera le lundi 23/10 13H pour finir le vendredi à 16H. 
40 stagiaires féminines, 35 masculins. Il y aura 10 jeunes en détection le lundi. Les 
convocations devraient être envoyées par M. VAUTIER. 
Point sur l’encadrement, pas tout à fait finalisé en féminines. Chercher des cadres nouveaux en 
IDF à même de remplacer ceux qui arrêtent. Faire un point sur les dotations textiles des cadres. 
Marc va s’en occuper. OK pour les BAFA (4 masculines/2 féminines). M. ROSCOUET en 
enverra la liste à Marc. 
Est évoquée la question des aides aux jeunes en difficulté pour payer le CRE. Des aides 
ponctuelles après étude du dossier sont possibles (familles non imposables). Revoir ça avec le 
Bureau. A envisager une aide partagée club/Ligue. Un certain nombre de clubs aident déjà 
leurs licenciés. 
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1.2 Beach 
Pas d’infos sur les CRE Beach et pas de représentants du secteur. La bulle du CREPS devrait 
être livrée au 22/10. Trop tard pour un stage. S. VIALA doit s’organiser avec Nogent s/Marne 
sur le week-end des 21 & 22/10. On n’a pas les horaires. La liste porte sur 14 stagiaires de 
chaque genre. Pas d’hébergement ni de restauration (pique-nique sorti du sac le midi). 
 
 

2 POINT SUR LES TOURNOIS 
Travail en vue du TDP du 28/10 sur la liste des intervenants issus de la Commission, les 
entraîneurs du CRE et rôles de chacun. Les DEJEPS seront encore mis à contribution sur les 
ateliers en fonction des places à combler. T. DUFOUR sera présent également.  
Les CD doivent fournir la liste de leur délégation aux tournois le jeudi soir au plus tard. 
M. GESLIN a travaillé avec Tarek sur un Excel pour gérer les sportives. M. VAUTIER a aussi en 
réserve un certain nombre de documents.  
Prévenir la CRA pour l’encadrement des équipes et d’éventuelles supervisions. 
Il faudrait voir si on peut entrer les résultats sur le site pour en garder trace. A travailler avec 
Tarek. 
Au niveau des récompenses, idée d’une dotation Tshirts (80F + 80M avec coaches = 160). M. 
VAUTIER s’en occupe. 
A vérifier la possibilité d’invitations pour les matchs Pro (2 fois 10 places fournies par Les 
Mariannes et Plessis). Se rapprocher du Paris Volley pour savoir ce qu’il en est. 
Réitérer des invitations aux CRE (5). Tout cela représente une mise en valeur des potentialités.  
S. MAROUTEAU rappelle aussi qu’on peut travailler sur l’imprégnation du staff quant au travail 
à effectuer. Des aides sur formations fédérales ont déjà été proposées mais n’ont intéressé 
personne. 
 
 

3 POLE BEACH 
Ouverture théorique à la rentrée 2024. Ce serait le 1er pôle Beach d’une Ligue (les 2 autres sont 
des Pôles de clubs). Le 92 a créé sur le site sa « Beach Akadémie 92 ». Il faut savoir que la 
labellisation « Pôles » n’intervient généralement qu’au bout d’une olympiade. Il faut que les 
jeunes aient des compétitions le week-end. Il faut discuter le cahier des charges. S. 
GONCALVES MARTINS B. LEYS, DTN adjoint, et le Directeur du CREPS, M. GODARD, 
doivent se réunir pour discuter du projet. 
Il faudra aussi travailler sur la subvention avec la Région. Budget à produire. 
Le prix des pensions sera celui des pôlistes indoor. Travail à faire pour toucher les futurs 
entrants. Il faudrait aussi dès le mois de février, déterminer qui encadrera les Pôles. Quelques 
profils envisagés. 
 
 

4 VOLLEYADES 
- M12/13 : 3 places en féminines et 4 en masculins pour l’IDF. Elles se dérouleront à St Jean 

de Bray, Ligue Centre, du 18 au 20 mai 24. 
- En M14/15 ce sera sur Angers. Il faudrait déjà commencer le travail sur le transport (obtenir 

des devis pour 10 minibus). 
- En M18 elles sont abandonnées au prétexte qu’un nombre insuffisant de Ligues travaillent 

sur cette catégorie. Le secteur Développement fera de nouvelles propositions pour remplacer. 
Le Bureau est en discussion pour poursuivre le travail avec 2 stages dans l’année (16 stagiaires 
de chaque genre). Doit-on continuer de travailler sur 1% des licenciés ? Pour détection de 
potentiels tardifs ? Il faudrait faire des statistiques (les rentrées en CFC, en Pôles…). Peut-être 
envisager une passerelle avec les CFC, et un travail avec les clubs Pro sur l’encadrement. Voir 
avec les clubs concernés. 
 
 
 
 



 

3 

5 RESSOURCES HUMAINES 
- Informations sur l’embauche de L. DELACOURT qui vient en soutien des Pôles, le féminin 

un peu plus que le masculin. Il ne pourra répondre à nos attentes sur les CRE dont il aurait pu 
être l’un des référents. On reste sous dotés dans les 2 cas, adjoints Pôles et CRE. Une solution 
pérenne à trouver. A voir si Laurent pourra assurer quelques formations cadres.  

- Questionnement de M. VAUTIER sur le fait d’être à la fois sur la formation DEJEPS et ses 
tâches sur la Ligue. Il se montre rassurant. Marc devra donner la suite de son planning (après 
décembre) à Marie. 
 
Fin de la réunion à 22H45 
 
 
 
 
 M. ROSCOUET B. CERVETTI 
   Présidente Secrétaire de séance 


